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LE CENSEUR parait tous les jours excepté le dimanche. — Il donne les nouvelles VINGT-QUATRE HEURES avant les journaux de Paris. 

l,f<m , septembre *9»43. ! 

Le Journal des Débats félicite le maire, le président de la cham- j 

je commerce et le président du conseil des prud'hommes de j 
^ n d'avoir fait entrer dans leurs discours adressés à M. le duc de 

2v"°ijours des vœux en faveur de la liberté commerciale. Cette feuille 

recon
naît l'opportunité ; elle reconnaît également qu'au lieu 

d'entrer dans la voie de l'abaissement des tarifs de douanes, l'Au-

iriche et '
a
 P

russe
 tendent, au contraire, à donner plus d'élévation 

ao
x tarifs protecteurs. 

« Si, dit ce journal, les doctrines prohibitives ont chez nous 

, leurs sectateurs fervents, qui font trop souvent prévaloir leur 

, yolonlé, le zollverein tourne aussi à la prohibition ; le gouver-

„ peinent autrichien semble croire qu'elle est le dernier mot de 

» la législation commerciale, et l'Union américaine s'essaie aux 

, droits utiles protecteurs. » 

Les faits que constate le Journal des Débals sont patents et mé-

rileut attention. En Amérique, l'élévation des droits utiles protec-

tmrsae provient pas d'un sentiment malveillant pour la France, 

niais du besoin de subvenir aux dépenses de l'état par des receltes 

suffisantes. En Allemagne, ce n'est pas dans un but financier qu'on 

a établi le zollverein, mais dans un but politique et commer-

cial, et si l'Autriche se rattache plus que jamais au système prohi-

bitif, c'est dans des vues hostiles à la France. Que veulent les ca-

binets de \ienne et de Berlin? séparer plus que jamais nos popu-

lations des leurs. Le système prohibitif est excellent pour cela, 

c'est là ce qu'il ne faut jamais perdre de vue. 

A Lyon, nos principaux magistrats ont fait entendre des vœux 

pour l'abaissement des barrières de douanes qui séparent trop 

profondément les peuples et nuisent à leur prospérité commer-

ciale. Nous nous joignons à ces vœux, qui ont toujours été les nôtres; 

mais nos magistrats ont, selon nous, commis une bien grave er-

reur eu se plaignant des tarifs de douanes et en louant outre me-

•ure le système de paix à tout prix. 

Pour nous, nous considérons que la situation des douanes pro-

vient positivement d'un mauvais vouloir contre la France , et 

qu'on la maintient ainsi pour nous nuire. Si nous avions en 1830 

pris une attitude digne de nous, depuis long-temps les barrières 

qui séparent encore les peuples seraient levées. Mais plus nous 

«uns cédé, plus les obstacles commerciaux ont augmenté, et plus 

nous céderons, plus ils .augmenteront. On ne veut pas que nous 

puissions avoir avec les peuples d'Allemagne des rapports nom-

breux. On ne veut pas que nous puissions par notre commerce 

trop confondre leurs intérêts avec les nôtres. A l'aide des tarifs on 

nous isole commercialement, de même qu'à l'aide des protocoles 

on nous a isolés politiquement. Voilà ce que nous répétons cha-

que fois qu'on vaute niaisement les bienfaits de la paix , et voilà 
ceque ne veulent pas voir, ceux des conservateurs qui compren-

nent qu'il y
 a ualls no

i
re

 situation commerciale gêne et malaise. 

Non seulement la Prusse et l'Autriche veulent maintenir le 

système prohibitif, mais elles veulent forcer les autres peuples voi-

"ns a entrer dans leur système , et nous ne pouvons pas douter 

îue leur influence n'ait beaucoup contribué à empêcher l'union 

douanière entre nous et la Belgique. 

Le Journal des Débats connaît ces faits aussi bien que nous ; il 

sait parfaitement que jamais les cours étrangères n'ont cessé de-

puis 1830 de nous surveiller dans tous nos actes et de nous nuire 

dans nos entreprises. On n'a pas osé nous faire une guerre ou-

verte , on nous a fait une guerre de tarifs ; on veut, selon l'ex-

pression de M. de Melterutch, nous faire cuire dans notre jus, et on 

travaille en conséquence. 

i\os magistrats-orateurs n'ont pas eu l'aïf de se douter de cette 

situation; il semble que si le système prohibitif se développe cha -

que jour davantage, ce soit uniquement par suite de préjugés 

commerciaux. Ils s'abusent étrangement si telle est leur opinion, 

car la Prusse, qui maintient vis-à-vis de nous le système prohibi-

tif, le détruit autour d'elle autant qu'elle le peut, et poursuit avec 

ténacité son projet d'union douanière des peuples d'Allemagne. 

Elle sait donc bien que les barrières qui séparent les peuples cura- . 

mercialemeiil reposent sur uu mauvais principe économique; 

mais elle sait aussi qu'en nous séparant par des barrières de 

douanes, elle nous affaiblit et nous isole, et elle veut notre affai-

blissement et nuire isolement. 

Les paroles des magistrats de Lyon auront, dit le Journal des 

Débals , du retentissement en France etau'dehors. Ce n'est pas notre 

opinion ; car, delà manière dont elles ont été prononcées, elles 

ne sortent pas des lieux-communs qui sont depuis long-temps usés 

même pour les journaux les plus retardataires. Elles ne pouvaient 

avoir de valeur qu'autant qu'elles auraient été reliées à des idées 

pratiques ; mais nos magistrats-orateurs n'ont pas étendu si loin 

leurs excursions économiques, et ils se sont simplement bornés 

à des vœux en faveur de la liberté commerciale, que tous les hom-. 

mes de bon sens réclament depuis bientôt vingt-cinq ans. 

Si, en exposant à M. le duc de Nemours nos besoins commer-

ciaux, ils avaient jeté un coup d'œil sur la situation commerciale 

de l'Europe, s'ils avaient indiqué qu'elle semblait constituée hos-

tilement contre la France, leurs paroles auraient eu une valeur 

réelle; si ensuite ils avaient exposé que la malveillance des cours 

d'Europe entretenait et exagérait les abus de cette situation, 

leurs paroles auraient été recueillies avec soin; s'ils avaient osé 

diie, et c'Clail ieui devuii, irue la Fiance devait trouver dans sa 

volonté puissante les moyens nécessaires pour faire reculer le 

système prohibitif, leurs paroles auraient eu du retentissement 

non seulement au dedans, mais encore au dehors. Elles n'eu au-

ront pas par cette raison qu'elles sont par elles-mêmes contra-

dictoires, qu'elles ne sont que la reproduction d'idées usées comme 

théories, et dont l'application n'est pas possible avec l'altitude 

humble et soumise de notre gouvernement. Elle ne pourra se 

faire qu'à l'aide d'alliances politiques sérieuses et positives ; or, 

ces alliances n'existent pas, et c'est ce qui explique pourquoi les 

théories prohibitives, qui, au dire du Journal des Débats, ne sup-

portent pus même l'examen, sont cependant si fortement appuyées 

par les cabinels étrangers. 

Il s'est élevé entre le Rhône et le Réparateur un singulier débat 

à l'occasion du discours que M. le cardinal de Donald a adressé 

à M. le duc de Nemours à sou arrivée à Lyon. Le Rhône a pu-

blié ce discours et la réponse du prince. Le Réparateur a déclaré 

immédiatement que le discours publié parle Rhône était inexact : 

protestation de la part du Rhône. Le Réparateur, pour maintenir 

son assertion, a interpellé le Rhône pour savoir de lui à quelle 

source il l'avait puisé, comment enfin il en avait eu connaissance. 

L'embarras du Rhône a été grand; il a été forcé d'avouer que M. 

le cardinal ne lui avait pas donné son discours, mais qu'il l'avait 

reproduit d'après des notes qu'on lui avait communiquées. Voici 

donc qui est positif : le discours du cardinal est resté un mystère; 

on n'a pas voulu qu'il figurai avec les autres discours officiels. 

Cepeudant, si nous en croyons les révélations un peu indiscrètes 

de la feuille légitimiste, ce discours, qu'on a déclaré n'avoir pas 

été écrit, l'a été; nous devons croire même qu'il a été délibéré à 

l'archevêché, et que M. de Bonald n'a pas agi isolément dans 

celte circonstance. 

Maintenant nous ne comprenons pas pourquoi cette pièce n'a 

pas reçu une publicité officielle, pourquoi M. de Bonald ne l'a pas 

envoyée au Réparateur ou à Wnion des Provinces, s'il avait quel-

que répugnance à l'envoyer au journal de l'administration. Nous 

avons eucore une remarque à faire, c'est que M. le cardinal n'a 

sans doute pas fait connaître à l'avance à M. le duc de Nemours 

»e discours qu'il lui a adressé; il s'est ainsi mis en dehors des 

usages reçus. Voici, du reste, l'article du Réparateur : 

« Nous avons vu que le Rhône s'entend on ne peut mieux à 

composer officieusement les discours officiels qui n'ont pas été 

écrits. Courage! nous attendons au prochain carême la feuille de 

la préfecture, et nous espérons d'eile un très-beau mandempnt 

archiépiscopal. Quels qu'aient pu être les sentiments exprimés 

par S. E. le cardinal de Lyon, ce n'est pas notre affaire; il ne 

s'agit point de cela, et nous n'avons ici que le plus entier res-

pect. Ce qu'il y a d'indigne et da malhonnête, c'est d'écrire un 

discours pour un prince de l'église qui n'a pas jugé à propos de 

laisser un discours écrit; c'est de ne pas respecter les intentions de 

M. l'archevêque, intentions que nous n'avons pas examinées, ni 

ne devons examiner. Mais quand nous disons que, pour un dé-

menti formel donné au Rhône, nous avons PREUVES EN MAIN, la 

spirituelle feuille ne comprend donc pas ? » 

On lit dans le National : 

» Une baisse imprévue et considérable a eu lieu aujourd'hui à 

la Bourse. 
<■ On l'expliquait par divers motifs. 
» Ou disait que M. Olozaga avait réclamé l'intervention de la 

France dans les affaires d'Espagne; qu'il avait fondé sa demande 

sur la situation inextricable de son pays, sur l'impossibilité où se 

trouve le ministère Lopez de dominer le mouvement dont Barce-

lomie a donné le signai, sur le danger qui menace non seulement 

le cabinet Lopez, mais encore le liône d'Isabelle, et, pour tout 

dire eu un mot, sur l'imminence de la république. 

» On disait en outre que l'insurrection grecque était beaucoup 

plus grave que ne l'annonçaient les nouvelles publiée» par les 

journaux de ce matin; qu'Othon avait été détrôné et forcé de 

s'embarquer sur une frégate anglaise; que les deux gouvernements 

de France et d'Angleterre avaient résolu d'intervenir en faveur de 

ce prince, et qu'une flotte anglo française avait reçu l'ordre de 

cingler immédiatement vers le Pirée. 

» Enfui, ou a parlé ce soir de lasaulé lu roi. Cette sanlé s'affai-

blit, disaient quelques alarmés, et comme le physique réagit tou-

jours sur le moral, l'affaiblissement du corps entraîne l'affaiblisse-

ment de l'esprit. » 

Pari», le «« septembre f $43. 
(CORRESPONDIKCB PARTICOLIÉRE DO CENSEUR.) 

On dit, mais nous voulons encore en douter, que, sur une 

haute insistance, le conseil des ministres s'est enfin déterminé à 
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•es au temps où je courais l'Europe, la moustache sur les lè-

vres et le fer au côté ! Mais, mon pauvre Paolo, le duc Jean a-t-il congé- > 

dié les Bandes-Noires, pour que tu sois sans arnes ? Ne se bat-on | 

plus dans le Milanais, pour que tu vieuues dans celte voluptueuse répu- | 

nlique de Florence î 

— Ecoute, répondit Paolo d'un ton brusque : mes armes, je les ai tou-

jours; voici, sous les plis de ce manteau, mon épée à poignée d'argent, 

la même qui l'a sauvé la vie à Pistoie. Les Bandes-Noires du duc Jean 

a'Urbin sont toujours en campagne daus le Milaoais, où l'on n'a pas cessé 

rte se batlr«. Italiens el Allemands contre Français, Français cotnre tout 

le monde, suivant l'usage. Quant à ce qui est de moi, je viens te deman-

der asile el protection, si lu es un vrai Corse. 
— Toi, demander asile, mon frère Paolo* N'as-tu donc pas ta jolie 

maison de plaisance de Corte, au bord de la mer, douce retraite tout 

tntouiée d'orangers en fleurs et de sycomores ? 

— Je la quille. 
— Quel malheur a pu chasser l'oiseau de son nid? Toi, qu'on sait riche 

et d'une famil e honorée, pourquoi fuis-tu à celle heure la terre qui l'a 

servi de nourrice, la Corse, noire mère commune T 

— 11 y a de cela huit jours, répliqua le soldat d'une voix sourde; j'ai 

massacré tous les Porta. 

En entendant ces mois, le religieux fit deux pas en arrière. 

— Cela t'étoniie qu'un Corse ensanglante toute une contrée quand on 

l'outrage? reprit Paolo. N'as-tu donc plus les attaches de Ion pays amour 

du cœur? Ecoute el vois si je pouvais croiser sur la poitrine ces deux bras 

qui, jusqu'à ce jour, n'avaient su venger que les injures des autres. J'é-

tais à Urbin avec le duc Jean. Il y a quinze jours, au moment de partir 

pour Home, où il y avait je ne sais plus quel pillage à faire, un messager 

m'arrive, uu homme à cheval tout ruisselant de sueur. J'ouvre la dépêche 

en toute hâie, et je n'en puis croire mes yeux. Ma sœur Camille, l'une des 

créatures que j'aimais le plus au monde, on m'apprenait qu'elle venait 

d'être déshonorée par Joachim Porta I Notre enclos de vignes était sac-

i âgé , nos troupeaux de chèvres dispersés daus les macchisl Ces Porta du 

démon n'étaient point des ennemis de la veille: une haine héréditaire 

nous séparait d'eux, nous, les Cremolini ; mais depuis cinq ans un pacte 

d'alliance était intervenu entre les deux maisons. Ils le violaient eux-mê-

mes les premiers. C'est te dire que la nouvelle qui m'était appottée me 

frappa comme un coup de foudre. 

— Mon epée I uïon épée ! m'écriai-je, et partons ! 

Une barque étaii prête, on appelle deux rameurs de l'Adriatique, et je 

revois enfin la Corse, si lente à se laisser approcher. J'arrive. De toute la 

famille je ne trouvai vivant que mon fils qui est là sur celte pierre. Vlou 

aine était trop pleine de colère, il fallait qu'un cri d'anathème en sortît. 

— Oh! les Porta verseront le double du sang que leut rage sacrilège a 

répandu ! m'écriai-je. 

Tout aussitôt, dans cette campagne qui était presque toute à nous, je 

prends quatre hommes dévoués, — quatre lions démuselés, — et je cours. 

Je reucontre à la fin cette tannière des Porta. 

— Le feu à la maison, enfants! le feu partout I m'écriai-je. 

J'arrache le fourreau de mon épée et je le jette dans les flammes. 

— O mon épéel c'est la gorge des traîtres qui maintenant te servira 

d'étui, dis-je avec exaltation. Au feu les femmes, et égorgeons tout à no-

tre aise 1 . 
Combien en ai-je tué? je ne saurais le dire. Ma brave épée était toute 

fumante ; le carnage l'avait échauffée, mais non assouvie II restait encore 

un vieillard agenouillé, embrassant mes pieds et me demandant grâce 

d'une voix toute basée de sanglots. , ..... 
— Non, non, dis-je, mon épée ! point de grâce pour le père des lâches i 

Qu'il meure comme les autres, et plus que les autres, s ,1 se peut, car 

c'est de lui qu'ils sont tous venus, l'homme qui a souillé ma sœur et ceux 

qui oui assassiné mes parents! , 
Le vieillard mort, la moisson sanglante étai complète. Un de mes hom-

mes m'a pourtant confié qu'un membre de cette tnbu. qu une femme
 avilit 

sauvé son enfant, une fille à la mamelle raot pis, mais palienre I Un jour 

ou l'autre, nous écraserons sur le pavé la lête des deux vipères, el si ce 

n'est moi, ce sera celui là. 
En disant ces mots, Paolo Cremolini montrait son jeune fils, toujours 

immobile sur la pierre où nous avons vu qu'il s'était assis. 

— Et tu voudrais vivre ici? demanda le religieux à son ancien compa-

gnon d'armes. 
_ Moi? non. Voici une chienne de blessure, ajouta-t-il en découvrant 

sa poitrine, par laquelle mon ame s'en va. J'en ai sept de la même taille, 

8an3
 compter cette égratignure au bras. Aussi suis-je bien sûr que mon 



présenter cette année un projet de dotation pour M. le duc de 

Nemours. 

— M. Garnier-Pagès est à Madrid. Une correspondance de 

cette ville, en date du 19, dit qu'il devait partir au bout de quinze 

jours pour Oran. 
M. Roux, chirurgien français, est aussi dans celte ville; MM, 

Achille Fould et Daru, députés, y prolongent leur séjour. 

— Tout !e monde se rappelle le trop célèbre abbé Contrafatto, 

condamné en 1827, pour attentat à la pudeur sur une jeune fille 

de cinq ans, aux travaux forcés perpétuels et à la flHrissure des 

lettres T. P. Contrafatto a été l'objet en 1838 d'une première 

commutation qui l'a tiré du bagne pour l'envovor dans la prison 

de Rennes. La réclusion du condamné vient d'être commuée en-

core en celle de quatre années. Contrafatto a 44 ans. 

Nous voudrions que M. le ministre de la justice et des cultes, 

clément envers de pareils coupables, conseillât à la couronne 

une pareille mesure envers les condamnés politiques qui meurent 

de phthisie ou de folie au Mont-Saint-Michel. 

Bulletin de la Sourie de Pari» du 26 septembre 1843. 

La rente a ouvert à 81 75 dans la coulisse et an parquet. 

Jusqu'à trois heures, variations sans importance. 

Après la réponse des primes, la hausse a repris, et ta rentes fermé au parquet 
à 81 98. 

Cinq pour cent. . . . 121 » Trois pour cent belge. . » » 

{Jaatre et demi pour cent. » » Banque bel»a .... 770 » 

Quatre pour cent . . . 103 20 Caisse Laffitte . . . . 1107 50 

Trois pour cent ... 80 80 — — .... » » 
Actions de la Banque. . 3275 » 
Obli»arron

S
 de Paris . . 1317 50 CHEMINS DE FER. 

Rentes de Naples . . 107 7S Paris à Rouen .... 712 50 

Etats Romains .... 106 0 0 Paris à Orléans ... 661 25 

Dette active d'Espagne. . 27 0/0 Rouen au Havre . . . 535 » 

Cinq pour cent belge. . 106 1/2 Strasbourg à Bàle . . » » 

NOUVELLES D'ESPAGNE. 

Les dernières dépêches télégraphiques d'Espagne sont les sui-

vantes : 
« Barcelonne, le 21 septembre. 

» Prirn et Blanco ont attaqué Saint-André, occupé par l'avant-

garde d'Atmeller. Ils se sont emparés avec beaucoup de peine des 

premières maisons du village. L'engagement dure depuis deux 

jours. Araoz s'est rendu avec la junle pour faire suspendre les 

hostilités entre les insurgés de Barcelonne et la citadelle. » 

« Barcelonne, le 22 septembre. 

» Prim a mis ce matin dans une déroute complète les insurgés 

retranchés à Sainl-André ; à huit heures les troupes étaient maî-

tresses de toutes les maisons. Il a fait deux cents prisonniers ; le 

reste a été tué ou a pris la fuite. Milans est blessé. 

» La suspension des hostilités entre Barcelonne et la citadelle 

n'a duré que vingt-quatre heures. La citadelle et Montjouich font 

feu aujourd'hui de toute leur artillerie sur les environs de la porte 

de Mer et les Atarazanas. » 
« Barcelonne, le 23 septembre. 

» Le mouvement de Reus a échoué; les émeutiers, chassés de 

la ville par les habitants, ont gagné la montagne. Atmeller a aban-

bonné Badalona et s'est retiré avec sa petite division du côté de 

Tiana. L'artillerie de la citadelle et de Montjouich a cessé le feu hier 

au soir et n'a pas recommencé aujourd'hui. On dit que les troupes 

se préparent à attaquer demain les insurgés dans Barcelonne. » 

« Perpignan, le 2à septembre. 

» Vich, comme Puycerda, a refusé de se soumettre à la junte. 

Les gardes nationaux des lieux où on l'a reconnue refusent de 

inarcher à son secours. Un grand nombre de ceux qui étaient par-

tis de Figuières sont rentrés. » 
« Bayonne, le 2û septembre. 

» Madrid élait très-calme le 20 au soir, malgré l'impression 

produite par la nouvelle des événements de Surragosse. 

» Le général Concha allait se diriger sur cette ville avec des 

troupes qu'il devait prendre sur la route. » 

Nous attendons, pour débrouiller ces événements assez obscurs, 

les correspondances par voie régulière, car ces dépêches présen-

tent des contradictions que nous ne nous chargerons pas d'ex-

pliquer. 

On lit dans la Patrie : 

« Nous venons d'obtenir les détails les plus exacts sur les cau-

ses qui ont amené le voyage inattendu de l'empereur Nicolas à 

Berlin, ainsi (pie sur les circonstances qui ont marqué le séjour 

du czar dans la capitale de son beau-frère. Ces détails sont au-

thentiques ; ils nous sont communiqués par un témoin oculaire 

dont la véracité la plus scrupuleuse ne peut être révoquée en 

doute. 

>• Tout porte à croire que l'heure d'une réaction générale sonnera 

bientôt pour la Russie ; la désorganisation se répand déjà dans 

l'armée d'une manière effrayanle, et l'aveugle dévouement des 

troupes est, comme chacun le sait, ta seule base sur laquelle un 

pouvoir despotique et cruel puisse reposer. D'après les relevés des 

autorités prussiennes, il se trouvait, il y a quelques mois, 70,000 

déserteurs russes qui avaient cherché sur le territoire de Fré-

déric-Guillaume un refuge contre la misère et les traitements 

cruels auxquels les exposait le service militaire. 

» Le cartel pour l'échange des déserteurs n'ayant point été re-

nouvelé entre les deux puissances alliées, le czar fut condamné à 

voiries rangs de l'armée d'occupation s'éclaircir ainsi, sans pou-

voir se venger, sans pouvoir même exhaler sa colère sur ses gé-

néraux ; ceux ci ne négligeaient aucun moyen de répression , mais 

plus le service augmentait, plus les régimentss'éclaircissaient. Le 

soldat russe emploie tonte la finesse innée des peuples slaves pour 

atteindre sa liberté, et. dans cette entreprise, il déroute la sur-

veillance la plus attentive. 
» Nicolas sentit pour la première fois qu'il fallait plier, et ce 

fut alors que parut le fameux ukase par lequel il fut interdit aux 

chefs d'infliger arbitrairement la peine du knout. 

» Mais il paraît que cet ordre eut peu d'influence, car la déser-

tion continuait d'une manière si effravante, que le czar dut lancer 

un second ukase qui faisait reculer tous les corps militaires à une 

distance de cinq milles d'Allemagne (dix lieue<) de la frontière. Il 

ne resta plus pour garder celle-ci qu'un cordon de cosaques. 

» Tel était l'état des choses, quand arriva l'événement qui mit 

enfin en émoi l'autocrate du Nord. Une division d'infanterie et trois 

batteries d'artillerie se trouvaient réunies eu cantonnements entre 

Petrikau et Kalisch. 

» Le général commandant la division apprend un jour qu'un 

bataillon entier avait formé le complot dépasser la frontière prus-

sienne sous la conduite de ses sous-officiers. Le complot est mûr, 

l'heure de l'exécution approche. 

» Le général réunit aussitôt un bataillon sur In fidélité duquel 

il croyait pouvoir compter, y adjoint une batterie d'artillerie, et 

marche lui-même à la tête de ce corps pour s'emparer de la sortie 

Û'un défilé par lequel les déserteurs devaient passer. En effet, au 

point du jour, ceux-ci ,débouchent du défilé. Le général, qui avait 

fait braquer des canons, commande le feu, mais l'artillerie refuse, 

les deux bataillons se réunissent, les officiers sont chassés des 

rangs, et le corps entier, avec la batterie en tête, passe la frontière 

et se réfugie en Prusse. 

» A peine arrivés, les soldats déposent leurs armes en faisceaux, 

députent vers le landralh le plus proche pour lui annoncer leur 

arrivée, et, coupant aussitôt leurs revers et leurs parements, effa-

cent en un instant toute trace de leur odieux uniforme. Ils se ré-

pandirent ensuite dans les villages environnants, où on les accueil 

lit favorablement et où l'on s'occupa de leur chercher, du travail. 

Le dernier épisode de cet événement extraordinaire ne laisse pas 

d'être risible et burlesque. A peine le général fut-il rentré au camp 

avec les officiers, qu'il dépêcha quatre gendarmes par quatre rou-

tes différentes avec des dépêches pour les autorités prussiennes, 

demandant que l'entrée du royaume fût interdite aux déserteurs. 

Les quatre gendarmes profilèrent de l'occasion et ne revinrent plus. 

» Sur ce rapport, Nicolas partit pour Berlin, déterminé à faire 

renouveler le cartel par sou beau-frère. Mais le temps est passé où 

l'empereur de Russie parlait en maître au roi de Prusse. Frédéric-

Guillaume refusa. Le czar, qui s'était fait accompagner d'une suite 

immense pour essayer d'imposer parle prestige de son entourage, 

parut à la grande revue à la tête d'un état-major tel qu'on n'en 

avait point vu ; mais il fut accueilli par une politesse froide, par 

un silence glacial. Cette réception inusitée parut faire un profond 

effet sur lui. Dans la ville il fut moins heureux : les Berlinois, 

peuple et bourgeois, ïe reçurent au milieu des cris et des huées. 
Les mots de Norde-Bar et 'Henschen-Feind (ours du Nord, ennemi 

de l'humanité) parvinrent distinctement à ses oreilles ; mais il 

eut beau ordonner au cocher de pousser les chevaux et de percer 

la foule, il ne put qu'avec peine atteindre l'hôtel de l'ambassade 

russe, où il est descendu. Il partit le même soir pour Sans-Souci. » 

Les journaux allemands confirment la nouvelle que le czar doit 

passer par Varsovie en retournant à Saint-Pétersbourg. Avant de 

rentrer dans sa capitale, il ira dans les provinces de l'ouest et du 

sud pour y passer en revue les troupes qui y sont cantonnées. Il y 

aura de grandes manœuvres militaires à Kiew et à Wossnesensk. 

Les soldats en congé illimité se joindront aux troupes de Wossne-

sensk. On en fixe le nombre à 150,000. 

Le passage de l'empereur à Varsovie va être, n'en doutons pas, 

signalé par de nouvelles cruautés. En ce moment cette malheu-

reuse ville est livrée à des persécutions dont une correspondance 

particulière du National donne une idée. 

« N ms vivons, écrit-on à ce journal, sous un régime de ter-

reur difficile à décrire , et qui peut être moins encore compris 

dans des pays civilisés. Depuis quelque temps, Russes et Polonais, 

militaires et bourgeois, hommes de toutes les classes et de tous les 

âges, et jusqu'à des femmes mêmes, sont arrêtés en foule et menés 

à la citadelle. On compte plus de 200 victimes qui gémissent au-

jourd'hui dans des cachots comparables à ceux de l'inquisition. 

Nos oppresseurs y emploient les moyens les plus horribles pour 

obtenir des aveux. Le bruit court dans l
a 
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Dans un post-scriptum on lit : 

« Les arrestations continuent, et de toutes n»
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On écrit de la frontière de Pologne à la Gazette d'A„„ i 
date du 6 septembre :
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« De nombreuses arrestations ont été opérées h V 

gouvernement a, dit-on, découvert une conspiration"
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la police,qui en aurait faïï incarcérer trois cents. aênot»cés à 

» Voilà des données qui sont probablement exagéré 

faut bien qu'il y ait quelque chose de vrai au fondée tout
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On mande de Carlsruhe, le 17 septembre à lo r 
Cologne:
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« Le jugement rendu par le tribunal de Rastadt dan, 1- <r • 
du duel entre M. de Verefkin et M. de Gœler a été *i„r7r • ,MTQ 

M. de Haber. s,gnifle hier à 

» Le jugement déclare qu'il n'y a lieu à suivre et rme U 

qui avaient été mis sur les papiers de M. de Haber Lo ! • és 

diatement levés. 0at lraraé-

» M. de Haber est resté détenu préventivement pendant 

jours, sans avoir même pu communiquer avec M. L Sand" °
nZB 

avocat. Tous ses papiers, lettres et correspondances dentus iH 
ont été scrupuleusement examinés, et c'est l'autorité milita 

non l'autorité civile qui a fait toute cette enquête. Ainsi on'™ 

nétré dans les secrets de famille et d'affaires deM.de HT" 
pour aboutir à un jugement de non-lieu. ' a 

» M. Sander, avocat de M, de Haber, n'entend pas que l'affaire 
en reste là, et celui-ci, dans la conviction de son droit ne crai t 

point une enquête plus approfondie. Il est certain que cette affaire 

sera discutée dans la chambre des députés qui se réunira au mo' 
de décembre prochain. » 

On lit dans le Courrier du Bas-Hkin : 

« Les émeutes populaires se succèdent dans le grand-duché de 

Bade. Heidelberg vient d'avoir la sienne comme Carlsruhe. Des 

lettres du 21 et du 22 septembre nous apprennent que l'ordre a 

été gravement compromis dans les soirésdu 20 et du 21. Voici à 
quelle occasion. 

» Dans la journée du 20 , un menuisier nommé Fischer, qui 
jouissait d'une grande considération et qui était généralement 

aimé, fut enterré. L'ecclésiastique qui prononça sur la tombe du 

défunt l'oraison funèbre fit contre kii une sortie aussi violente 

que déplacée; il lui reprocha d'avoir mené une vie dissipée et lé-

gère ; puis il se livra à une sortie non moins vive contre les clas-

ses moyennes et contre-toute la population de Heidelberg, l'accu-

sant de se livrer à des déportements coupables, et comparant 

Heidelberg à Sodome et à Gomorrhe. Les assistants, scandalisés 

de cette apostrophe, murmurèrent hautement contre le prédica-

teur. Le bruit de ce qui venait de se passer se répandit bientôt ' 

dans la ville. Vers le soir, des groupes nombreux se formèrent de-

vant son domicile; la foule poussa des huées et des cris, puis elle 

lança des pierres dans les fenêtres et brisa les volets. Enfin elle 

s'apprêtait à livrer un assaut à la maison du prédicateur, lorsque 

l'autorité municipale et la police parvinrent à protéger la maison 

et dispersèrent les groupes. Un certain nombre d'arrestations lu-

rent faites, et une information judiciaire fut immédiatement com-

mencée. 
» Dans la soirée du 21, de nouveaux attroupements se formèrent 

sans aucune cause apparente, et parcoururent les rues de la ville, 

poussant des cris et des hurlements. L'autorité chercha immédia-

tement à intervenir; mais elle ne réussit pas à les dissiper. Elle fut 

accueillie par des huées; des pierres furent même lancées contre 

les gendarmes. 
» Dans cette situation, on fit appeler des troupes. Dans la nuit, 

le chemin de fer amena de Mannheim à Heidelberg deux cents 

hommes d'infanteri e ; mais les attroupements avaient disparu au 

moment do leur arrivée. 
» L'autorité municipale a fait une proclamation dans laque 

elle invite tous tes habitants à la tranquillité, et elle
 aordonn
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que les auberges el les brasseries seraient évacuées à dix heu 

plus beau quart d'heure est passé, et ce n'est que pour Pietro que je viens 

solliciter ta vieille amitié. Gerouimo, me tromperais je en fondant mon 
dernier espoir sur toi ? 

— En aucune façon, frère, et tu me connais trop pour douter de mon 

zèle. Je suis tout à toi, moi qui ne suis rien, hélas! ou peu de chose, dans 

cette Florence maiutcnaut asservie. Par malheur , tu viens dans un mau-

vais jour. 

— Que veux-tu dire? s'écria le fugitif. 

— Oui, je ne pourrai m'occuper de toi aussi promptement qu'il serait 

désirable. C'est aujourd'hui fête pour la ville ; il y a grande comédie au 

palais et par les places publiques où le duc Alexandre célèbre le premier 

anniversaire de son avènement. Et tiens, Paolo, ajouta-t-il, vois le cor-

tège I... 
Geronimo, en effet, n'avait pas plus tôt fini , que les deux amis virent 

s'avancer une longue cavalcade de gentilshommes presque aussi riche-

ment caparaçonnés que leurs chevaux, comme les gentilshommes de 

toutes les cavalcades d'alors. Au milieu de cette foule brillante, un homme 

d'une taille colossale était surtout remarquable par la folle profusion d'or 

et de pierreries qui éclatait sur ses vètemeuts; son visage, relevé par une 

expression de beauté plus brutale qu'énergique, semblait avoir vieilli 

avant le temps par l'abus des veilles ou l'excès des plaisirs corrosifs. Ce 

personnage, que des hommes d'armes entouraient de tous côtés, n'était 

autre que le grand-duc Alexandre de Médicis. 

— Va, dit tout bas le religieux quand la partie du cortège où était le 

prince arriva sur la place vis-à-vis d'eux, va, opprobre et peste vivante 

de Florence, va mentir et écouter mentir ! Bâtard du pape Clément Vil 

et d'uue lille mauresque, choisis daus la foule celles des vierges de la 

Toscane dont tu veux souiller la couche, afin qu'il n'y ait bientôt plus 

dans cette cité que des couches pleines de honte comme celle dont lu es 

sorti toi-même I 

— Tu n'adores pas précisément le grand-duc, à ce que je vois, se ha-

sarda à dire le Corse en «'adressant à sou ami. 

— Ehl qui l'aime ici, ce taureau couronné ? répondit Geronimo. Qui 

pourrait ne pas maudire ceut fois par jour cette lèpre qui déshonore la 

plus noble ville de l'Italie? On les tolère, lui et les siens, grâce à ces sol-

dats flamands de Charles-Quint que tu peux voir rangés .en espaliers 

tout le long de son passage. 

Mais le Corse ne prêta aucune attention à cette réponse. Il était occupé 

tout entier à considérer un cavalier d'une physionomie assez étrauge, qui 

caracolait tout près du duc, en avant du reste des courtisans. 

— Geromimo, mon frère, toi qui parais savoir tant de choses, dis-moi 

quel est ce petit bon homme qui se tient sur son cheval moins décharné 

que lui juste comme les sorcières doivent se tenir lorsqu'elles vont au 

sabbat ? 

— Ça? dit le religieux avec une inflexion de voix dans laquelle il n'en-

trait que du dédain, ça? Si tu étais de Florence , l'air méphitique qu'on 

respire ici te le dirait : c'est Lorenzino. 

— Mais qu'est-ce que c'est que ça , Lorenzino ? 

— Lorenzino, mon frère, c'est Alexandre en raccourci, l'ombre de son 

corps. L'un est l'ivresse , l'autre est l'ivrognerie; le grand-duc est une 

honte qu'on maudit, le cousin est une honte qu'on méprise. 

— Continue, dit Paolo qui regardait toujours. 

— Ce Lorenzino, qui eut, à ce qu'on prétend , dans sa jeunesse, quel-

ques heures de vertu, salit maintenant tout ce qu'il touche. Pas une mère 

qui ne tremble pour sa fille en le voyant rôder dans la rue sous ses fe-

nêtres; pas un jeune homme qui ne doive fuir à son approche, s'il craint 

la contagion des vices les plus fangeux ! En un mot, el pour en finir, il est 

le compagnon des rulflents et le protecteur des coupe-jarrets, ce qu'il y a 

de plus exécrable après sou illustre cousin. 

— Exécrable tant qu'il te plaira, prêcheur ! Toujours est-il que ce Lo-

renzino a dans les yeux un éclair qui me fascine. Tiens, Geronimo, si je 

n'étais pas le Corse que tu sais, je voudrais être ce Lorenzino-là, moi I 

Ils en étaient là de leur conversation quand une immense clameur les 

interrompit ; c'était le peuple qui leur criait de ses mille voix de tonnerre 

cette ellipse répétée de rue en rue : Chapeau bas! chapeau bas devant 
le républicain! 

A un signe de Geronimo, les deux interlocuteurs se découvrirent et sa-

luèrent révérencieusement un viei lard au noble visage, qui venait au mi-

lieu d'une vingtaine d'autres hommes à cheval, à la queue du cortège. 

— Quant à celui-là, reprit le moine, c'est différent ; ce sont les amours 

de Florence, et veuille le ciel qu'elle n'en ait jamais que de semblables 1 

Ce fut un jour béni que celui où naquit Philippe Strozzi, que le peuple 

appelle, ainsi que tu viens de l'entendre, le républicain. La noblesse ■ 

ses traits te dit la noblesse de son atue. Il a été banni trois fois Pour . 

berté de Florence, et trois fois il est rentré dans ces murs pour
ser
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sauve-garde à cette liberté proscrite que son retour faisait renaître. ^ 

les hommes qui le suivent, regarde bien, plusieurs sont aussi
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dahles, si ce n'est aussi illustres. Celui qui porte le gonfalon des
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c'est le chef des Guicciardiui, un homme qui se ferait mettre «' 

plutôt que de céder à Alexandre !•• moindre privilège de la »oa'* ,,
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Cet autre qui tient à la raaia la hallebarde d'or des vétérans, c.™' .
tst 

desSalviiti ; il a fait touies les guerres depuis quarante ans, et n ^ 

Jamais battu que pour l'indépendance. Les autres, cœurs non m ^
( 

néreux , ce sont les Valori, les Albizzi et les Canigiani, Chevalier 

les maius desquels sont déposées les franchises du peuple. ,
n
 ^ 

Comme il achevait ces mots, le religieux prit tout-à-coup 

soldat et lni dit : . .,, dre de» 
— Mon frère Paolo, le devoir passé avant 1 amitié ; voiui
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prêcheurs qui s'avance, il faut que je le rejoigne. Où pourrai-J 

ver après la cérémonie? d'Aotef*' 
— A deux pas d'ici, rue de Sienne, à l'hôtellerie du Mousquet 

— Bien, j'y serai ce soir ; attends-moi. 

II. 

L'HÉRITAGE DE LA HAINE.
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le soir son ancien frère d'armes , mais ce fut inutilernisni.
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ne vint à l'hôtellerie du Mousquet d'Anvers que le lenaemun■
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Huée. Lorsqu'il fut entré dans la chambre du proscrit, 11 se
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nement remué par je ne sais quel fatal pressentiment, e '
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heure tout le monde fût déjà sur pied dans Florence, î ^
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dans son lit, pâle et défait. Quant à l'enfant,
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— Tu t'es fait bien attendre, Geronimo, dit le uorse u 

avec un ton de reproche. ,
 je ne

 suis co'iP^ 
— Il est vrai, répondit le moine ; mais, Dieu 16 sd,l',J

a Duit
 que je ^ j 

ble qu'à demi, mon frère, si je t'ai manqué de paroK. ^ ^
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vais passer près de toi, je l'ai passée auprès A une 

qui se mourait, 



l'ecclé-iasliquc qui a donné lieu à ce tumulte a quitté la J 
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se de Paris, le 17 septembre, à la Gazette d'Augsbourg, j 
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résident Boyer vient d'arriver en France. C'est l'occasion 
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°iër janvier 1804, à la suite de l'expédition française, des 
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 l'armée indigène, réunis au nombre de quarante, pro-

«■^r-ij'facte d'indépeDdaDCç'4'flaïli. Le 8 octobre, ils déférè-
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saliiies le titre d'empereur, sous le nom de Jacques I
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Us inai suivant,
 m1e

 nouvelle convention de généraux publia 
Le

 titution de l'etapire d'Haïti, et le 1er juin Dessalines mou-
C011

sassiné. Henri Christophe, qui lui succéda, fut déposé par la 

'"'l'edè l'ouest et du sud, qui nomma à s'a place Alexandre Pétion. 
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 eut
 Jonc deux gouvernements. La constitution de 1806 

ù?t toute démocratique. Le sénat se composait de vingt-quatre 

'.libres élus pour neuf ans et renouvelés par le peuple; il 

"animait aux emplois publics, faisait la paix ou la guerre. Le 
B
 ésiilent, choisi par le sénat, était rééligible de quatre ans en 

P
' atre ans, et n'était qu'un simple pouvoir exécutif chargé des 

Lj
r
es du pouvoir législatif. 

pétion lutta d'abord contre le sénat, finit par le disperser et fit 

n 1816 réviser la constitution par une commission qui le nomma 

«résident à vie. Aux termes de la nouvelle constitution, la puis-

sance législative résidait dans un sénat et dans une chambre des | 

députés.
0

Le sénat était composé de vingt-quatre membres élus 

par la chambre des députés sur une liste, pour chaque sénateur, 

de trois membres présentés par le président. Ce dernier, en outre, 

avait tous les attributs du pouvoir exécutif; il régnait donc, par 

le fait, d'une manière absolue. 
Pétion mourut; Jean-Pierre Boyer lui succéda le 30 mars 1818. 

Depuis, Christophe mourut aussi, et la réunion de l'ouest fut pro-

clamée. Le 28 janvier 1822, l'Espagne cessa sa domination sur 

l'est, et l'étendard de la république flotta sur l'île entière. Le 17 

avril 1835, la France reconnut l'indépendance d'Haïti, moyennant 

indemnité. 
On sait ce qui s'est passé depuis, quel a été le deuxième traité 

entre la France et cette république, quel a été le gouvernement 

de Boyer et quelle a été sa chute. 
Haïti possède une législation civile, commerciale et criminelle 

iûspirée de nos codes. 

Le Journal de la Flotte rappelle qu'en 1825 , c'est-à-dire il y a 

dix-huit ans, on a reconnu l'indispensable nécessité d'agrandir et 

de fortifier l'arsenal de Toulon, et que le plan des travaux a été 

arrêté. Toulon est devenu!*, autant par les événements que par 

sa position géographique, le premier port militaire delà France; 

c'est donc un des points les plus importants à défendre contre toute 

attaque. Eh bien ! on n'a pas encore posé une pierre des travaux 

décidés depuis dix-huit ans , et les bastilles de Paris ont été éle-

vées en trois années ! 

« C'est qu'évidemment, dit à ce propos le Charivari, le système 

peuse que les forts de Charenton et de Vincennessont ce qu'il y a 

île mieux pour arrêter les flottes anglaises. » 

Nouveau rapprochement instructif : en 1840 , la chambre a 

voté les fonds nécessaires pour établir à Toulon un port destiné à 

recevoir nos bâtiments de guerre à vapeur; rien n'a encore été 

fait, et les fonds restent inemployés. Or, pour élever des forts 

détachés, on trouve des millions alors même que la chambre n'en 

a pas volés. 

Le conseil municipal de Lille s'est occupé de la proposition que 

lui avait faite M. Géry-Heddebault, et tendant à substituer à cette 

indication vague, un membre , le nom des orateurs dans les pro-

cès-verbaux, qui prendraient d'ailleurs une plus grande étendue, 

rapport fort bien raisonné a éié présenté par M. Dourlin. 

La proposition de M. Géry-Heddebault a élé admise par 
'e conseil. 

LYON, d 

Hier, dès le matin, une foule nombreuse se portait vers le fau- i
e 

bourg de Bresse et sur les coteaux de la Croix-Rousse pour assister ii 

aux opérations militaires qui devaient avoir lieu. On avaitannoncé 

que le fort de Montessuy ssrait attaqué par les troupes formant 

le camp de Dessine et défendu par les soldats de la garnison. L'at- p 

teule du public a été trompée en cela. Des manœuvres de cava-
 e 

lerie, d'infanterie et d'artillerie ont été exécutées seulement sur
 n 

la rive droite du Rhône. Les pontonniers ont jeté un pont sur le
 c 

fleuve, que divers corps de troupes ont ainsi traversé.Une grande ^ 

partie de notre population, couvrant le faubourg de Bresse et les
 c 

coteaux qui le dominent, offrait un aspect des plus animés et des j, 

plus pittoresques. Sur une hauteur avait été construite une tente
 c 

pour la duchesse de Nemours. A trois heures la foule a commencé
 r 

de regagner Lyon. Il $ avait sur la route un encombrement d'om-

nibus, de charrettes, de voitures particulières de toute sorte, au 

travers de laquelle circulait à grand'peine et non sans;quelque dan- ( 

ger la cohue compacte des piétons. 

—Le roi, sur la proposition du ministre de l'intérieur, a nommé 

aux fonctions de maires et adjoints dans les villes el communes J 
ci-après, savoir : | 
Maire de Lyon : M. Terme. — Adjoints : MM. Reyre , Martin , 

Malmazet, Bodin, Arnaud, Faure-Peclel, Guinet et Riboud. 

Maire de Caluire et Cuire : M. Jouve.—Adjoints : MM. Raimond 

el Vidalin. 

Maire de Condrieu : M. Henry.—Adjoints : MM. Buisson et Four. 

Maire de Givors : M. Dugas. — Adjoints : MM. Neuwesel et 

Drevet, 

Maire de la Croix-Rousse : M. Cabias.—'Adjoints : MM. Montanier 

et Clapisson. 

Maire de la Guillotière : M. Bernard.— Adjoints : MM. Million et 

Milliat.—Adjoint spécial : M. Chappet. 

Maire d'Oullins : M. Ferrez.—Adjoints : MM. Grandier et Lafont. 

—Adjoint spécial : M. Despérichon. 

Maire de Vaise : M. Chanavat. — Adjoints : MM. Rossignol et 

Monnier-Yvan. 

Maire de Villefranche : M. Guillot. — Adjoints : MM. Escoffier , 

Canet et Borron. 

Maire d'Amplepuis : M. Sargnon. — Adjoints : MM. Roche et 

Rejaunier. 

Maire de Cours ; M. Villeret.—Adjoints : MM. Matray et Ptasse. 

Maire de Cublize : M. Gerin.—Ajoinls : MM. Ollier et Champay. 

Maire de Tarare : M. Madinier.—Adjoints : MM. Salet et Tion. 

— Avec Mathias l'Invalide et le Bénéficiaire
f
 Lepeintre aîné fait 

chaque soir salle comble au théâtre des Célestins. 

— Le camp de Lyon ser» levé le 1er octobre. 

— La société d'agriculture de Lyon a voulu encourager l'amé-

lioration des races bovines en accordant des primes aux proprié-

taires des plus beaux taureaux et des plus belles vaches laitières. 

Une exhibition de ces animaux a eu lieu dimanche 24 septem-

bre, de onze à deux heures, à l'école vétérinaire. 

Voici quel a été le jugement de la commission, dont faisaient 

partie les professeurs de l'école vétérinaire. 

Concours pour le meilteur taureau propre à la fepfoduction. 

l«r prix : 130 f. à M. Chabaud, des Brotteaux. 

2» prix : 100 f. à M. Pons, de Lissieux. 

Se prix : 50 f. à M. Fredière, de Bessenay. 

Mention honorable à M. Buisson , de Saint-Alban, pour un 

jeune taureau de la race de Schwifz né et élevé dans le dépar-

tement. 

Concours pour les vaches laitières. 

1er prix : 75 f. à M. Buisson, de Saint-Alban, qui avait présenté 

deux génisses, une vache de Fribourg, deux vaches du canton de 

Schwitz; ces dernières, néeset élevées dansle département, avaient 

bien conservé les couleurs primitives et les caractères de la race. 

2e prix : 25 f. à M. Devise, des Brotteaux, qui avait exposé deux 

belles vaches, dont une de Schwitz. 
1 3e prix : médaille de bronze à M. Bouvail, de Vaise. 

[ Une vache très-remarquable de M. S..., de Tassin, n'a pas été 

\ primée, parce qu'on avait, à dessein, négligé de la traire. 

' Concours pour les moutons. 
1
 La société a accordé une mention honorable à M. Buisson, déjà 

deux fois cité , qui a présenté cinq brebis ou moutons mérinos, 

bien qu'il n'ignorât pas la teneur du programme, qui n'accorde 

B aucune récompense pour ces animaux. 

I DÉPARTEMENTS. 

On écrit de Narbonne, le 21 septembre : 

« Depuis deux ou trois jours, la pluie n'a cessé de tomber par 

r
 torrents. Les nouvelles qui arrivent de toutes parts n'annoncent 

que désolation et misère : toute la contrée est ravagée, et la ré-

colte complètement anéantie ; graines de luzerne , vignes, etc., 

tout a disparu, emporté par ie.; eaux. Nous ignorons encore toute 

l'étendue de nos malheurs. Bize a eu dix-huit maisons enlevées, 

dont il ne reste pas le moindre vestige, et Salelles quatorze. Enfin 

les eaux se sont élevées à 60 centimètres plus haut que l'inonda-

tion de 1772, qui ruina tout le pays. » 

— Nous lisons dans la Chronique de Bourgogne : 

« Les travaux du chemin de fer entre Nuits et le cours du 

Rhoin ne s'exécutent pns avec rapidité; les ouvriers ne sont pas 

en nombre suffisant. Près deGigny, on vient d'ouviir deux che-

mins de communication, l'un avec la voie romaine, l'autre avec 

celle qui mène à Chorey. Ce dernier a nécessité la construction, 

d'un pont de bois, fort solide du reste, que l'on vient ÉM terminer; 

ce pont n'est que provisoire, bien entendu. Le pont s'élèvera tout 

à côlé, à une hauteur d'environ six ou sept mètres au-dessus du 

chemin de fer. L'étang de Chorey est à peu près comblé par les 

remblais. » 

— Les crimes se succèdent d'une manière déplorable dans le 

département de la Haute-Loire. Nous lisons dans le Courrier du 

Velay : 

« Nous sommes encore menacés d'un procès en cour d'assises 

pour crime d'empoisonnement. Un cultivateur d'une petite com-

mune du canton de Pradelles ayant, à ce qu'il paraît, surpris sa 

femme eu flagrant délit d'adultère avec son domestique^ celle-ci, 

pour échapper aux reproches et peut-être aux poursuites de sou 

mari, l'aurait empoisonné. La justice vient de constater le fait de 

mort violente. Une circonstance qui resnd ce crime plus hideux 

encore, c'est que la femme est déjà d'un certain âge et que la vic-
time est un vieillard. » 

Dans le même département , aux environs de Langeac, une 

fille vient d'être arrêtée sous l'inculpation d'un crime qui n'est 

que trop fréquent dans nos montagnes, le crime d'infanticide. 

Elle avait caché son enfant dans un coffre où l'on est parvenu à 

le découvrir après de minutieuses recherches pendant lesquelles 

celte fille a montré la plus complète insouciance. L'autopsie pra-

tiquée par un médecin a constaté que l'enfant avait vécu! 

Enfin , et toujours dans lé département de la Haute-Loire , le 

nommé Jean Boyer, cultivateur de la commune de Saint-Julien-

Chapleuil, étant allé le soir, il y a une quinzaine de jours envi-

« ron, chez un cabarelier de Roussoulet pour régler quelques affai-

res , une contestation s'éleva , et Jean Boyer reçut un coup de 

t couteau dans les reins. Il se retira au plus vite et fut néanmoins 

poursuivi long-tenaps par son adversaire; ce n'est qu'à la faveur 

de l'obscurité qu'il put lui échapper. Il était deux heures du 

malin. {Journal de Saint-Etienne.) 

— Dans la nuit de samedi dernier à dimanche, la diligence de 
1 Lyon à Mulhouse, passant par Châtenois, fut arrêtée dans sa course 

par un enfoncement d'une grande profondeur creusé sur la route. 

Le choc de la voiture contre cet obstacle fut si brusque et si vio-

\, 'eut que la voiture en fut brisée et vola en éclats. L'ombre épaisse 

.. de la nuit n'avait pas permis d'apercevoir à temps cet enfonce-

u
 ment qu'aucun fanal n'indiquait. Les voyageurs assoupis se ré-

L- veillèrent en poussant des cris d'effroi ; mais deux d'entre eux ne 

su rélevèrent que couverts de fortescontusions ; un troisième, mili-

lt
 taire rejoignant son régiment, fut plus gravement blessé et doit, 

nons assure-t on, avoir eu les deux jambes cassées. Le conducteur, 

accusé par ces voyageurs, a lui-même fait dresser procès-verbal 

eontre le maire de Châtenois, qui a eu l'imprudence de laisser sur 

cette route royale un écueil aussi dangereux sans aucun phare 
qui permît de l'éviter. 

IA ■ —Dimanche au soir 24 courant, on vit descendre delà voiture 
r- de Toulon deux individus qui, à ce qu'il paraît, avaient passé le 

temps du voyage à se quereller ; car à peine furent-ils à terre 

qu'ils se prirent au collet. Alors l'un d'eux déchargea sur la figure 

té de son adversaire un coup de poing si terrible que celui-ci tomba 

le sans donner le moindre signe de vie ; il fut transporté dans la 

nt pharmacie de M. Laurens, où, malgré la promptitude des secours, 

e. on ne parvint qu'avec la plus grande peine à le rappeler à la vie. 
JX (Sémphore.) a 

nToaivelles Diverses, 

On parle beaucoup dans le grand-duché, dit l'Echo du Luxem-

bourg, d'une affaire d'empoisonnement qui, d'après les détails 

qu'on nous a donnés, laisserait bien loin derrière elle ce que les 

annales judiciaires modernes nous ont fait connaître dans ce genre» 
Voici le fait : 

Il y a quelques années, la nommée Catherine Balne fut con-

damnée par la cour d'assises d'Arion pour empoisonnement com-

mis dans des circonstances extraordinaires : elle avait empoi-

sonné la tante de son amant qui s'opposait à son mariage ; elle 

avait ensuite empoisonné son amant lui-même et tout sou mé-

nage pour se venger de l'abandon dont elle avait été l'objet. 

Ces faits se passaient en 1835 et 1836. En 1838, la même fa-

mille a été victime du même .crime ; mais cette fois l'empoison-

— Une femme de la campagne de Gorle qui se mourait ! s'écria Paolo 

*o faisant des efforts pour se lever sur son séant ; mais connais-tu son 
nom? 

— Son nom, oui, je le sais , et je n'ai maintenant rien à appréhender 

te disant quel il est, puisque la malheureuse créature n'existe plus. La 

«mme qui
 se

 mourait n'était autre que Marlhalena, la dernière épouse de 
la famille des Porta, chassée de sou pays par les hommes des macchis et 
'ugitive comme toi. 

A cetie révélation, le Corse frissonna comme si tout son corps eût été 

■emiié par la pile voltaïque. 

— Dieu tout puissant ! s'écria-t-il, une Porta vivait à Florence, sous le 

J|êl
>)e ciel que moi, et je ne l'ai pas deviné ! L'instinct d'une haine sainte 

'donc pas su diriger mes pas aux lieux où elle étai' , et cette main 
e"geresse n'a pas pu finir par elle l'œuvre d'expiation commencée 

"r les siens t Mais le ciel est juste, Geronimo : un enfant devait accompa-

oôer cette femme mourante. 

"~Un enfant, tu l'as dit, une petite fille non moins rose et non moins 

triante qu'une vierge de Raphaël. Voici ce qui est arrivé : écoute, et 

d
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i calme, mon frère, car, je le vois sur ton visage enveloppé 

Pâleur, tu touches à ton tour à l'heure où un homme a besoin de mi-
«ricorde. 

J~ Parle donc, dit Paolo. 
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 d'hier défilait encore dans les rues qui aboutissent au palais, 
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e sent
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 de ma robe tout d'un coup agités par une main in-

»^njUe' -'e me retournai. Une duègne s'était arrêtée auprès de moi, de-
vant à me parler. 
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te la Madeleine, une étrangère se meurt; venez en toute hâte, 

ûleii"
1 9

 '
)
'
US

 ^
ue
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 militaire, m'accompagna. Arrivés au logis qui nous avait été 

«ère i ' nous montâmes ; la porte d'un réduit où tout annnonçait la mi-
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 bientôt nous vîmes, gisante sur un grabat, une femme 
jnsputait quelques restes de souffle à la mort. 

« M '
l c,onc comme mm

> Geronimo ! 
—Mes pètes, nous dit la pauvresse d'une voix éteinte, vous voyez en 

moi une proscrite sur laquelle s'est doublement appesantie la main du 
Seigueur. » 

Elle nous raconta alors, en quelques mots moins éloquents que ses ges-

tes, le massacre que tu as fait des Porta, ses parents, et sa fuite. 

« — Ce n'est pas tout, ajouta-t-el!e ; il était écrit que je ne devais pas 

être seulement frappée comme fille et comme épouse; voici, près de mon 

sein tari par les fatigues de la route, une enfaut qui bientôt n'aura plus 
de mère. » 

Eu parlant ainsi, elle découvrait à nos yeux une petite fille encore va-

gissante, mais blanche comme un lys et rose comme la fleur de l'églan-

tine, une enfant moitié chair et moitié fruit. La pauvre petite, qui ne pou-

vait être dans la confidence de ce qui se passait de lugubre en ce moment 

autour d'elle, jouait avec un collier de corail roulé autour de son cou et 

qui portait sur une petite plaque d'or ce mot gravé en lettres majuscules : 

MliTEI.LA. 

« —Madame, s'empressa de dire dom Bartholomeo, — car pour moi j'é-

tais muet de stupeur, — madame, aux inquiétudes qui vous entourent à 

celte heure solennelle ne mêlez pas celle qui peut vous venir touchant le 

sort de cette enfant. Il y a dans Florence une femme qui est la patronne 

des orphelins, et celle-ci, plus à plaindre qu'aucune autre puisqu'elle est 

plus jeune, aura moins à souffrir, remise aux soins de la dame, a 

En ce moment une grosse larme tremblait comme une perle aux yeux 

de la mère qui voulait donner une dernière caresse à sa fille. 

« —Metella, lui dit-elle ensuite tout bas, comme si la frêle créature eût 

été à même de la comprendre, te voilà Florentine, non plus Corse. Néan-

moins, ma fille, s'il t'est donné de grandir un jour, tâche de te souvenir 

de ceux qui ont tué tes parents. » 

Ce suprême effort l'avait épuisée. Je la regardais, toujours tremblant, 

toujours muet ; mais elle avait à peine achevé ces tristes paroles qu'elle 
étendit les bras et mourut. 

« — A genoux! à genoux 1 me cria Bartholomeo, et prions pour elle le 
Dieu qui a la main remplie de pardons. » 

J'obéis machinalement. Quant à Bartholomeo, il prit la petite fille dans 
ses bras et l'emporta. 

— Où ça? demanda le Corse en fronçant ses épais sourcils. 

— Clieï la fille du républicain , chez Louise Strozzi, la mère de celles 

qui n'ont plus de mère. Mais qu'as-tu? parle? Qui te fait palirT 

— C'est la joie. Le Dieu vengeur soit loué ! Il ne reste plu» au monde 

qu'une Porta, de même que dans une heure-il ne restera plus ou'un 
Cremolini! •' "' ., , 

— Eh quoi ! frère, à cette heure suprême, tu te laisses encore emporter 

par la pensée d'un coupable ressentiment? Songe plutôt à ton bonheur de 
l'autre monde, Paolo. 

— Mon honneur, c'est la vengeance! Ce'que je voudrais pouvoir fairo en 

échange de la part de paradis que je ine suis gagnée en combattant vingt 

ans pour le pape, ce serait de transmettre mon ame tout entière à mon 

fils et de rendre ainsi à ma colère toutes les forces de la jeunesse. 

— Pauvre fou ! tu parles de jeunesse, et tu ne vois pas tes lèvres bleuies 

ni tes yeux se clore peu à peu! Frère, pardonne si tu veux être pardonné, 

oublie si tu veux que le juge éternel ne se souvienne plus. Mais d'ailleurs 

la mort qui arrive ne te frappe-t-elle pas d'impuissance? 

— Non, non ! Je veux revivre tout entier dans mon fils. Regarde-le, 

mon fils : il sommeille, mais les rôles vont changer. Aussitôt que ma pau-

pière sera fermée, c'est la sienne qui s'ouvrira, et, je le sens, le même feu 

qui me dévore entrera de vive force dans ses veines. Pietro, ajouta le mou-

rant en appelaut son fils, Piétro, réveille-toi, je meurs! La haine des Porta 

m'écrase, c'est trop d'opulence pour un vieillard agonisant... Viens cher-
cher ton héritage! 

Mais l'enfant, dont une route forcée avait, pour ainsi dire, noué tous les 

membres, restait comme attaché sur sa couche. 

— Il de m'entend pas! mentirait-il à son sang? Geronimo, apporte-le-

moi. 

Mais le religieux ne bougeait pas. 
— Frère, pour la dernière fois, songe plutôt à ton salut ! 

— Pour la dernière fois, j'appelle la mort sur ce qui existe encore des 

Porta ! 

Ce fut son dernier anathème. Il retomba , pâle et sans mouvement sur 
son lit, les poings encore fermés. 

— Dieu du ciell dit le moine après une courte oraison, serait-il donc 

écrit que ees deux races également mauditesdussent s'anéantir l'une l'au-
tre dans ce qui subsiste de chacune ?... 

Là-dessus, il tira de son sein un christ d'ivoire, et, après l'avoir placé 

sur la poitrine du soldat mort, il partit en emportant à son cou l'enfant 

encore endormi. ( J
M

 suite au prochain numéro.) 
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lieuse ne serait plus une étrangère : ce serait une fille qui aurait 

empoisonné sa mère, une sœur qui aurait empoisonné son frère, 

et, chose plus horrible si le fait avait pu être mieux constaté, une 

mère qui aurait essayé l'efficacité du poison sur son propre enfant. 

Ces faits, paraît-il, se passaient en 1838 sans que rien eût 

transpiré ; mais en 1842 des rumeurs vagues seraient arrivées 

aux oreilles de la justice, qui aurait entrepris d'éclaircir cette 

trame. Une instruction préalable aurait abouti à une ordonnance 

de non-lieu; mais des révélations précises et récentes auraient 

fini par déchirer le voile. 
Les cadavres ont été déterrés après cinq années, et des expé-

riences habilement conduites y ont constaté la présence du poison 

en quantité effrayante. On a fini par découvrir la personne qui 

a acheté le poison et le lieu où elle l'a acheté ; il paraîtrait qu'il 

n'existe plus aucun doute sur la main qui l'a répandu. 

Uue descente judiciaire, où se trouvaient présents le procureur-

général et un conseiller de la cour actuellement saisie de l'affaire, 

a eu lieu récemment; la présumée coupable a été arrêtée, mais 

elle a trompé la surveillance de la gendarmerie. Il paraît qu'elle 

a trouvé un refuge sur le territoire belge. 

— Une épouvantable boucherie a effrayé ce matin, vers six 

heures , la rue Neuve-de-la-Fidélité. Un sieur Fauvel, âgé de 

35 ans environ, habitait le cinquième étage de la maison n<> 26. 

Cet homme étudiait le chant et avait le projet de se faire admettre 

à l'Opéra-Comique; il rêvait comme tant d'autres malheureux les 

palmes, si dillicih-sà cueillir, de l'art théâtral et l'aisance qui les 

accompagne. En attendant, la misère était an logis, et elle n'avait 

pas atteint lui seul : une femme et deux enfants, l'un âgé de sept 

ans, l'autre plus jeune, la partageaient. 

Hier au soir, sa femme était allée au spectacle en compagnie d'une 

, jeune personne de dix-huit ans, son amie, qui était reveiiueeoueher 

avec elle. Ce matin, Fauvel, soit qu'il fût pris d'un accès de folie 

subite, soit, ce que nous préférons ne pas croire, qu'il eût médité 

son crime, a pris un poignard et en a frappé sa femme, la jeune 

fille qui avait reçu chez lui l'hospitalité et ses deux enfants. Uue 

femme de ménage qui montait chez lui a reçu aussi à la main un 

coup de l'arme de ce lurieux. 

Après cette horrible scène, Fauvel se promena sur son balcon; 

il était en chemise el brandissait d'une main son poignard ensan-

glanté, tandis que de l'autre il tenait ses pantoufles; il paraissait 

déclamer, et criait : « Dois-je me percer de ce poignard, ou me 

précipiter du haut de ce balcon ? » Le commissaire et la garde 

furent bientôt prévenus; mais au moment où le commissaire en-

trait chez lui, Fauvel se plongea son poignard dans le cœur à une 

profondeur de plusieurs ponces, et expira aussitôt. 

Des deux enfants, l'aîné est mort, l'autre sera sauvé, espère-

l-on. La femme de Fauvel et son amie sont mortellement blessées. 

Une autre personne qui accourait encore aux cris des blessés, 

dit-on, a été frappée; en tout, sept personnes ont été happées, y 

compris l'auteur tle ces lorfails, et, à l'heure qu'il est, il y a déjà 

au moins trois cadavres. 
La foule n'a pas cessé de stationner depuis ce malin dans la 

rue où cet horrible drame s'est passé. 

On a transporté la femme de Fauvel et son amie à l'hôpital 

Saint-Louis. Cette dernière avait reçu un coup qui lui avait mis à 

découvert les intestins. 

— On écrit de Guebwiller (Bas-Bhin), 23 septembre : 

« Le sieur Stuhisatz , homme sexagénaire de notre ville, s'élant 

aperçu qu'on lui volait des prunes, voulut surprendre le voleur. 

Le 15 de ce mois, s'élant donc mis en embuscade dans sa pro-

priété , il vil le domestique du nommé André Thomas, tonnelier à 

Guebwiller, cueillir de ces fruits. Indigné de ce vol, le propriétaire 

s'avança armé d'un hoyau, et en asséna un coup sur la tête du dé-

linquant, qui, devenu furieux, se jeta sur son adversaire, le ter-

rassa et lui serra la gorge avec tant de violence qu'il le fit expirer 

sur-le champ. 

» Le coupable s'est mis entre les mains delà justice. 

» Il y a différentes versions sur ce malheureux événement; tou-

tefois, le domestique s'en est déclaré l'auteur. » >»—. 
4 /SM>;  ' 

MwtiveMtes Jtëtrangèreg. ) 

IRLANDE. xhtl^* 
Le 24 l'association du repeal a tenu son assemblée. 

M. John O'Connell a annoncé que le se«rétair. -„,•. 

nor une lettre qui contient sa démission n, !/., '
1 r

,
eçu de

 M. 0'(V„ 

l'association. La lettre dit seulemeu que ^moHn, ̂  ^
 me
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de ne payer aucune taxe ni aucun iu.pTaJa mé TJ
n
T t»ft 

il donne sa démission.
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ÏJnteté repousséeà l'una
n
i
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 * 

M. O'Connor, dit M. O'Connell, a été au-devant A 

cas où il n'aurait pas retiré sa proposition il „,.
meS ldées < dans I. 

der sa radiation définitive de i.«We des me
 bre

 7e Si±>i de» 
Le conseiller Stritcfa donne lecture du rapnor de |!
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-

beaux-arts qui propose d'allouer des sommes variant de ?nn'w
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sterling comme récompense pour les tableaux ou statn.
2
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 livr

es 

l'h.sto.re de l'Irlande. Parmi les sujets indiqués aux ar,Z ' '
Dléres8a

»t 

mtssion se trouvent la mort de Sarslield, le dévelonnVm.,P?r la
 étu-

des volontaires en 1782, M. O'Connell candidat anx éîérti', , ,
dra

P^ 
M. O'Connell à Mallow.

 ux
 élections de C!

ATE 

Les ouvrages de* artistes seront placés dans la salle de la r 

Une vive discussion s'engage sur uu rapport de M le r,l ?,
 iali

°û. 

qui accuse M. Smith d'avoir chassé d'une de ses pro'.riété !f- r
°

,fJ
e» 

milles pour concéder le fermage de ce terrain à un seul indivlrf
 fa

-

Le débat ayant pris un caractère de gravité, M. John O'Conn n' 

de ie renvoyer à lundi, jour où son père sera de retour. P
ro

Pose 

Celte proposition est agréée. 

SUISSE. 

On lit dans la Gaselle d'Etal de Luccrne que la question de 

seront les résultats de la conférence dis cantons Catholiques dit* ** 

sentiellemeiit du grand-conseil el du peuple iticernois. Le
 Bl

.' *
,e,iara

 es-

sera convoqué à la fin de ce mois, et s'il se décide pour un!? */'
 onseil 

les petits cantons se rangeront à cet avis et feront paraître av l,'a,ra,ion > 
un manifeste à la Suisse et à l'Europe. On peut s'attendre m^ i'

 rne 

cantons primitifs surtout, on fera lout pour arriier à ce résultat ] '
nS

 '
ts 

nous apprendra si les petits cantons pousseront les choses à IV '. ,
a
"'

Ilir 

si la législature de Lucerue voudra prendre la responsabilité d* ' 

ble ipitiaiive. ulle leri'i-

On annonce que les catholiques saint-gallois vont tenir une 

populaire sons la présidence de MM. Muller, président, et Bren i 

naut-colonel, alin de donner leur appui aux cantons «aiholiàue»' i'-eUIe" 
se réalise, les libéraux du caniou tiendront à Flawyl un grand" i 

pour faire une contre-protestation. nieeting 

Le gérant responsable , B. MURAT. 

Etude de M» Jallamion, huissier à Lyon, place 

Monlaiet, n. 1. 

Samedi prochain trente septembre, sur la place du 
Pont, à la Guillotière, en face de la mairie, à dix heu-

res du matin, il sera vendu à l'enchère des objets sai-

sis, consistant en bureau, chaises, tables, bareilles , 

casseroles, seaux en cuivre, poêle, marmites, vaisselle, 

secrétaire, commode, pendule, chevaux, voilures , 

iombereaux. (13a) 

VENTE AUX ENCHÈRES, 
APRÈS DÉCÈS, 

du Mobilier. Argenterie et 
Bijoux 

Dépendant de la succession de Jacqueline Cadier, veuve Bonnet 
Qui était rentière et demeurait à Lyon, 

quai Saint-Benoît, n. 46, au 2
e

. 

Le deux octobre 1S43, à dix heures du matin, dans 

le domicile ci-dessus indiqué, il sera procédé, par le 

ministère d'un commissaire-priseur, à la vente aux 

enchères du mobilier, argenleiie et bijoux dont s'agit, 

fonsistant en glaces, secrétaires, commodes, garde-

robes, bois de lit, matelas, couvertures, draps de lit, 

linge de table et de cuisine, linge et hardes à l'usage 

d'homme et de femme, tables, chaises bois et paille , 

argenterie, bagues et montres en or, ustensiles de cui-

sine, et quantité d'autres objets. 

Cette vente aura lieu à la requête des héritiers d e 

droit et en vertu d'une ordonnance de M. le président 

du tribunal civil de Lyon en due forme. 

Il sera perçu cinq centimes par franc en sus du prix 

de chaque adjudication. (6510) 

ÉTUDE DS Me LAVAL, NOTAIRE A LYON, BUE SA1NT-

l'IERBE , N°l(). 

VENTE AUX ENCHÈRES 

de quatre 

BAT1M A VAPEUR 
et de tout le matériel composant 1 actif de la faillite 

LE LA COMPAGNIE DITE 

LIS SIMUS, 
Dont le siège était établi à Lyon, quai Monsieur. 

Le trente novembre 18a3, à l'heure de midi, par le 

ministère de M» Laval, notaire à Lyon, à ces fins com-

mis par jugement en dernier ressort du tribunal de 

commerce de la même ville, et en la salle des criées 

de la chambre des notaires de Lyon, sise en ladite 

ville, quai el maison Saint-Antoine, n. 31, il sera pro-

cédé à la vente aux enchères publiques en uu seul lot, 

savoir : 

1" De quatre bateaux à vapeur enfer et tôle, en très-

bon état, avec double machine anglaise dans chacun 

d'eux, dont trois de la force de 180 chevaux et une de 

120 à moyenne pression, garnis de leurs agrès, usten-

siles el objets mobiliers, et appropriés à Ja navigation 

du Rhône; 

2° D'un vaste plafond servant de débarcadère, avec 

ses accessoires; 

3' D'un atelier de forges et d'un atelier de charpente, 

avec leurs outillages el matières premières. 

S'adresser, pouraioirde plusampiesrenseignements, 

audit M" Laval, dépositaire du cahier des charges ren-

fermant les détails des objets à vendre, et au sieur Che-

villard, Fan des syndics, rue Lafont, 2, qui facilitera 

l'examen préalable des objets susdésignés. (96G1) 

A vendre pour cause de cessation de commerce. 

UN JF €1H g» * 11 E CAI'É 
BIEN ACHALANDÉE. 

situé dans un beau quartier et sur une belle promenade. 
S'adre»scr chez M. Trpimel, rue Saint-Marcel, 25. (126) 

A vendre pour cause de cessation de commerce. 

lion fonds deeoufl«ciir-li(iuorfote 
BIEN ACHALANDÉ , 

Situé dans un très-beau quartier d'une ville la plus impor-

tante d'un département voisin. 

S'adresser a M. Wirig, pasiilleur, place du la Préfecture 

n. au S*-, à I.you.
 (9i) 

ÉTUDE DE M« NIODET , NOTAIRE , SUCCESSEUR DE M« COTTIN, 

PLACE DE BELLECOUR, 16. 

A céder de suite pour cause de longue absence. 

UNE BRANCHE DE COMMERCE 
Très-lucrative et facile à diriger, pour uue somme de 

45,000 fr., qui rapporte annuellement de 6 à 7,0(10 fr. 

On pourra s'en assurer en s'adrissant audit M= Niodet, 

notaire. (9915) 

A VENDRE A L'AMIABLE, 

En l'étude de Me Prèveraud, notaire à Mâcon, rue 

Lamartine, 

BELLE PROPRIÉTÉ 
Située à Levigny, commune de Charnay, 

A VINGT MlNUTtS DE MAÇON. 

Elle se compose d'une jolie maison bourgeoise, tenaillier 

renfermant un pressoir, quatre cuves, bâtiments d'exploita-

tion, cour, jardins, vignes el prés, le tout réuni occupant une 

superficie de 1 bec. 84ares 56 cent. 

1. Une vigne dite Terre-Myon , 

l
r

« qualité du pays 4 il 90 

2. Une autre maison de vigneron 

avec cour, jardin el pré lr« qualité. 20 93 

3. Une vigne dile les Percerons . 38 40 

4. Une vigne dite en Chu/failles . 59 20 

5. Terre et vigne dites les Combes. 64 60 

6. Prés Satin 25 60 

Total de la superficie . . . 8 35 19 

I Cetle propriété appartient à M. Jacques Bonnin, proprié-

| taire à Levigny, commune de Charnay. 

S'adresser, pour tous renseignements et traiter, sur les 

j lieux, à M. Bonnin, à Me PréverauJ, notaire à Màcon, dépo-

sitaire des titres de propriété, et à M. Bonnet, rue Pailleron , 

n. 17, à la Croix-:;ousse. (85) 

A VENDRE. 

IUNE PROPRIÉTÉ 
dite lies JPieltoux, 

Située à Clémentia, canton de Chdlillon-sur-

Chalaronne (Ain), 

A DIX KILOMÈTRES DE THOISSEY-SUR SAONE, 

Elle est composée de trois fermes, prés, terres, vignes, j 
hautains el buis, de la contenance de 70 hectares d'un seul 

j lénement, el du revenu de 4,155 fr. (bois réservé), 

j S'adresser à Me Morand, notaire à Lyon, rue delà Gerbe , 

; dépositaire du plan, ou à M. Ravel-Rolland, à Bourg. (147) j 

A vendre pour entrer en jouissance de suite, 

DIVERS EMPLACEMENTS TRÈS-BIEN SITUÉS, 
{M'OIM'f* à tilt «il- , 

Sur les Tapis, à la Croix - Rousse. 
AU MÊME LIEU , 

UNE MAISON BOURGEOISE 

D'UNE BELLE ARCHITECTURE MODERNE, 

| Composée de caves voûtées, vingt pièces bien décorées , 

jardin, aisances el dépendances, tonnant une pelile masse 

d'environ 16 ares, eniouiéepar trois rues. 

S'adresser à M. Boulet, propriétaire, cours Lafayelte, 5. 

 (120) 

A vendre. 

UNE JftlilE PROPRIÉTÉ 

Située aux Charpennes, rue fleuve, 
de la contenue de près de deux hectares. 

Il y a une joiie maison ayani quatre pièces au rez-

\ de-chaussée el un premier étage", propre pour bour-

j geois, fabrique ou cultivateur. Elle se loue 5(10 fr. 

S'adresser chez M. Serve, liquorisle, rue du Plat, à | 

Lyon. (H3) 

THE COSUETIS 1ÏECESSAR7. 
Cet excellent cosmétique anglais, en rétablissant doucement 

l'équilibre de la circulation, entretien.! la peau tralche et 

sou|)le, et guéril radicalement les douleurs sciatiques, rhu-

matismes, courbatures el engorgements. iVoir le prospectus.) 

Dépôts aux pliai macies des Terreaux, 15, des Celé,lins, 

j de la rue Saint-Jean, 50, el chez Ions les principaux phar-

. marieuset parfumeurs, (ÙM) 

Un médecin de Paris, domicilié à Lyon, propriétaire 

lans le département de l'Ain, âgé, veuf et sans enfants, 

lésire s'associer à un médecin ayant besoin d'un 

:onfrère, etc. 

S'adresser rue Plat-d'Argent, n. 19, au Ie'. (132) 

A louer de suite. 

appartement de sept pièces agencées, 

Au 3e, quai Port-du-Eoi, 52, à côté l'hôtel de l'Europe. 
S'y adresser. (116) 

DU 20 AU 30 SEPTEMBRE INCLUSIVEMENT 

LE M! ' 
PARTIRA POUR 

MACON ET GHALON 
TOUS LES JOURS PAIRS 

à CINQ heures du matin. 
(7143) 

MALADIES SECRÈTES. I 

Pharmacie place Bellecour, n. 12, près la place Lévistc, à Lyon. 

Guérison prompte el solide des maladies de la peau et du sang, des écoulements blennorrhagiques, pertes ou flueurs 

blanches, si anciens qu'ils soienl, et en peu de jours, par l'EXTRAIT ALCOOLIQUE DE SALSEPAREILLE et 

la POUDRE DIURÉTIQUE, préparés en grand, selon les formules de la Pharmacopée française, par BERTRAND,, 1 
pharmacien de l'Ecole de Montpellier. — L'argent est rendu si l'on n'est pas guéri On fait des envois. (Affranchir.) 

(8904) | 

DEPURATIF DU SANG. 
Ce Sirop est approuvé des académies de médecine, comme le plus puissant dépuratif de la masse du sang, favorisant 

promptemenl la sortie des virus dartreux et vénériens, indispensable après l'usage du mercure dont il détruit lotalcment 

les traces ; spécifique le plus actif, le pins certain el le plus prompt contre les âcretés et toutes les maladies qui Qut 

leur siège dans le sang , lelles que scrofules scorbut, gales, boutons, et [toutes les maladies de la peau, engorgement 

des glandes et des articulations, rhumatisme, goutte, les llueurs blanches des femmes, et contre les écoulements ré-

cents ou invétérés, el il esl prouvé par l'expérience que deux bouteilles procureront une guérison radicale. — Prix : 

8 fr. et 4 fr. la bouteille. 

La public est prié de ne point confondre ce précieux médicament avec tous les autres remèdes de ce genre annonce» 

en teriiiesr-peHïpeux, et doui le prix vil pourrait séduire bien des gens dont tant de charlatans exploilenl si effrontément 

la crédulité. Les nombreuses suérisons obtenues pat l'usage de ce Sirop en font le plus bel éloge. 

On fait des envois. {AJjïanchir et joindre un mandai sur la poste.) 

Chez Courtois, ancien pharmacien des hôpitaux civils el militaires,placé des Pénitents-de-la-Croix, près la Banque. 

A Vienne, chez SI. Mouret fils, épicier, rue Marchande.—A Grenoble, chez M. Décheuaux père, quincaillier, Grande-

Rue.— \ ylâcon, chez M. Charpentier père, libraire, rue des Selliers —A Saint-Etienne, chez M. Monestier, épicier, rue 

Royale, 1, — A Villefranehe, chez M. Roset, confiseur.— A Genève, chez Buvelot, pharmacien, quai des Bergues. — 

A Rive-de-Giei,«-liez M. Marrel,quincaillier,grande ruePalloui. 8568) 

■Hrorinaeie à l^on. — Hue PalaiM-^rillet, JV *»• 

DÉPURATIF DU 3A2f§. 
rt'jjëliitl iie swësepareêJle ei de séné, 

POUR LA 

NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou pertes blanches, les p « 

rebelles affections rachitiques, rhumatismales, et de toute âcreté ou vice du sang et des humeurs, 

te traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage ; il n'apporte aucun dér angement dans les J^JJj 
lions journalières, et n'exige pas un rési me trop austère On fait desenvois. (Affranchir et joindre un mandai sur r 

Prix : 5 fr. le flacon.
 7H9) 

Dépôt à St-Etienne, à la pharmacie Chermezon, rue de la Comédie; à Marseille, M. Fahre, phar., sur le P
ort

^_____-

AvE* nu Publie. ] 

Les sieurs SERMET et BÉCAT ont l'honneur de prévenir 

le public qu'ils ont une pépinière située à Perrache, près 

l'usine à gaz, qui contient 15,000 pieds de mûriers pour 

planter en belles qualités , et 4 à 5,000 peupliers aussi 

pour planter. 

Les personnes qui voudront en prendre connaissance 

peuvent s'adresser chez M. S RIIET, cafetier , place de 

I Hôpital, n. î, à Lyon, ou à M. IÎECAT, marchand d'huiles 

à Satute-Foy-lez-Lyon. (228) 

GOUTTE ET RHUMATISME. 
Nous ne pouvons trop recommander le SIROP ANTI-

GOUT i EUX de BOUBÉE, dont la réputation bien méritée a élé 

i brevetée par ordonnance royale. 

C'est à l'usage de ce Sirop que nous devons l'acliyité aux 

! affaires publiques d'une grande partie de nos notabilités mi-

] lilaires ^administratives. 
, C'est aux médecins surtout que nous recommandons ce 

' précieux remède et sa notice. 

> Dépôts dans toutes les villes. (5211—6561) 

{
 A DATE B DU 2 0 SEPTEMBRE, 

L'AldU 
PARTIRA | 

POUR CHALON 

Tous les jours impairs à b heures du^matin. 

PAPIER D'ALBBSPBTBBS. 
Entretenant les VÉSÏCATOIRES sans °^

r

fesseur3
 i* 

seul prescrit depuis vingt-cinq ans pr'^P
 s er 

écoles de médecine- CO«PM"- ^;^harmace de 
feotioniiés.-Dépùls à Lyon, chez «M- André \ ,

e> 

Céleslins, et Verne!, place des ^AS-iiS^) 
villes, chez Jes pharmaciens deposilaires^^^^^ 

- '
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RuePoulaillene, 19-


